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PRÉFECTURE DU BAS-RHIN 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ÉTAT 

Bureau de l'Environnement et de l'Urbanisme 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

du 29 MAI 2001 

fixant des prescriptions conservatoires et provisoires relatives aux conditions d’exploitation 

des installations classées pour la protection de l’environnement, 

exploitées par la société BISCH SNC à SELTZ 

LE PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE 
PRÉFET DU BAS-RHIN 

le code de l’Environnement, notamment le titre IT du livre V, 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatif aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation, 

les arrêtés préfectoraux du 2 décembre 1987 et du 15 octobre 1990 portant autorisation d’exploiter et 

prescriptions complémentaires , 

la demande présentée par la société BISCH SNC dont le siège social est à SELTZ, en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exploiter une nouvelle ligne de production dite «UB3», 

le dossier technique annexé à la demande et notamment les plans du projet, 

le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle la demande susvisée a été soumise du 24 mars au 24 avril 

1997, 

les avis exprimés lors de l’enquête publique et administrative, 

le rapport du 30 décembre 1997 de la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement 

chargée de l’inspection des installations classées, 

Pavis du:Conseil départemental d'hygiène en date du 10 février 1998, 

l’arrêté/préfectoral d'autorisation du 9 avril 1998 autorisant la société BISCH SNC à exploiter une nouvelle 
ligne de productiori sur le site de SELTZ,



VU le jugement rendu par le tribunal administratif de STRASBOURG le 4 juillet 2000, annulant l’arrêté préfectoral 
du 9 avril 1998, 

VU le rapport du vendredi 20 avril 2001 de la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de 
l’environnement chargée de l’inspection des installations classées, 

CONSIDÉRANT l'annulation de l'arrêté d’autorisation en date du 9 avril 1998, 

CONSIDÉRANT que les installations en exploitation demeurent dans le champ des capacités de production 

régulièrement autorisées par l’arrêté du 2 décembre 1987, 

CONSIDÉRANT que la protection des intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de l’environnement requiert 
néanmoins un renforcement des prescriptions en vigueur, 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation imposées à l’exploitant par le présent arrêté, 
notamment : 

— la généralisation des capacités de rétention, 

— le traitement et le contrôle des effluents aqueux et gazeux, 

— les dispositions relatives à la limitation des niveaux de bruit, 

sont de nature à prévenir provisoirement les nuisances et les risques présentés par les installations, 

CONSIDÉRANT que les investigations en cours, nécessaires pour affiner les prescriptions et prendre un arrêté 

codificatif, 

APRÈS communication au demandeur du projet d’arrêté, 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin, 

ARRÊTE 

I- GENERALITES 

Article 1 - Champ d'application 

Les dispositions du présent arrêté s'appliqueront aux installations exploitées par la Société Bisch SNC sur le site de 

son usine de Seltz. 

La présente autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans le tableau suivant : 
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Installations de remplissage ou de distribution de liquides 

inflammables : 

1. Installations de remplissage de récipients mobiles ou des| 14341b 1,2 m3/h D 
réservoirs des véhicules à moteur ; 

b) le débit maximum équivalent de l'installation étant supérieur ou 

égal à 1 m3/h, mais inférieur à 20 m3/h. 
  

Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et 

autres produits minéraux naturels ou artificiels : | 25151 560 KW 

1. La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 

200 KW. 
  

F abrication de produits céramiques et réfractaires : la capacité 2593 50 000 t/an A 

de production étant supérieure à 20 t/j. 
  

Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 105 Pa. 

2. Comprimant ou utilisant des fluides non inflammables et non 2920 2b 350 KW D 

toxiques. 

b) La puissance absorbée étant supérieure à 50 KW, mais inférieure 

ou égale à 500 kW.           
  

Article 2 - Conformité aux plans et données techniques 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et données techniques 

contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté et des règlements en vigueur. 

* Article 3 - Mise en service 

L'exploitant est tenu de faire la déclaration à l'inspecteur des installations classéesdans un délai de quinze jours de la 

date de mise en service de toutes les installations nouvelles visées à l'article 1 ci-dessus. 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises en service dans le délai 

de trois ans ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure (article 24 du 

décret du 21 septembre 1977). 

Article 4 - Accident - Incident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1er de/a loi du 19 juillet 1976 devra 

être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées (article 38 du décret du 

21 septembre 1977).



L'exploitant fournira à la demande de l'inspecteur des installations classées, un rapport sur les origines et causes du 

phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en oeuvre ou prévues avec les 
échéanciers correspondants pour éviter qu'il ne se reproduise. 

Article 5 - Modification - Extension 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, devra être portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation (article 20 du décret du 

21 septembre 1977). 

Article 6 - Abandon de l'exploitation 

Lorsque l'exploitant décide de suspendre ou de mettre à l'arrêt une installation ou une activité répertoriée à l'article 1 

du présent arrêté, il doit notifier au Préfet la date de cet arrêt, au moins un mois avant celui-ci. 

Lors de l'arrêt définitif d'une installation, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun 

des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 (article 34 du décret du 21 

septembre 1977). 

Article 7 - Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. Les abords de 

l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Notamment, 

les émissaires de rejet ainsi que la plate-forme d'aspiration d'eau d'incendie et leur périphérie, feront l'objet d'un soin 

particulier. 

II - PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

Les installations, visées à l'article 1 ci-dessus, seront installées et exploitées conformément aux dispositions suivantes: 

À - PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

Article 8 - Air 

8.1. Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra pas incommoder le 

voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments 

et au caractère des sites. 

Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées et autres émanations 
nuisibles ou malôdorantes. 

Les systèmes de‘captation-devront être conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz, vapeurs, vésicules 

et particules émis par rapport au débit d'aspiration.
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Les effluents ainsi aspirés devront être traités au moyen des meilleures technologies disponibles (laveurs, 

dépoussiéreurs, dévésiculeurs, filtres.….). Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement seront 
réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

8.2. Conduits d'évacuation 

Les conduits d'évacuation des rejets à l'atmosphère doivent être dimensionnés en hauteur et en section conformément 
aux règles qui leur sont propres. 

Les effluents gazeux des différents fours seront rejetés par une cheminée dont les caractéristiques respecteront les 
conditions suivantes : 

  

  

Nature de Diamètre Hauteur 
l'installation 

Cheminée des fours de 1,250 m 20m 

cuisson         
  

La forme des conduits, notamment dans la partie la plus proche du débouché doit êtreconçue de manière à favoriser 
au maximum l'ascension et la diffusion des effluents. 

Il est en particulier interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifséquivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère 

des cheminées. 

8.3. Conditions de rejet 

Les effluents gazeux rejetés à l'atmosphère devront respecter les valeurs maximales suivantes : 

  

  

  

  

  

      

Nature de l'installation Paramètre Concentration 

préparation des terres _ poussières 20 mg/m3 

cabines d'engobage poussières 30 mg/m3 

nettoyage des wagons poussières + 30 mg/mi 

Fours de cuisson CI (exprimé en HCI) 10 mg/m3 

F(exprimé en HF) 5 mg/m3 
SO2 30 mg/m3 
NOx 500 mg/m3   

  

Article 9 - Déchets 

9.1. Principes généraux 

L'exploitant s'attachera à réduire le flux de production de déchets de son établissement. Il organisera par consigne la 

collecte et l'élimination de ces différents déchets en respectant les dispositions réglementaires en vigueur (oi n° 75-633 

du 15 juillet 1975 et ses textes d'application), ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

#



9.2. Caractérisation des déchets 

L'exploitant mettra en place à l'intérieur de son établissement une collecte sélective de manière à séparer les différentes 
catégories de déchets : 

- les déchets banals composés de papiers, bois, cartons... non souilés peuvent être traités comme les ordures 
ménagères ; 

- les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières 
pour l'environnement doivent faire l'objet de traitements particuliers garantissant tout risque de pollution. 

9.3. Stockage interne 

Le stockage temporaire des déchets dans l'établissement se fera dans des installations convenablement entretenues et 
dont la conception et l'exploitation garantiront la prévention des pollutions et des risques. 

Toute mise en dépôt à titre définitif de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

9.4. Élimination - valorisation 

Le recyclage des déchets en fabrication devra être aussi poussé que techniquement et économiquement possible. La 

valorisation de déchets tels que le bois, papier, carton, verre. devra être prioritairement retenue. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée par une entreprise 

spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au titre de La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

Chaque lot de déchets spéciaux, expédié vers l'éliminateur devra être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs 
de nuisances. 

Les huiles usagées seront éliminées conformément au décret n° 79.081 du 21 novembre 1979 portant réglementation 
de la récupération des huiles usagées. 

Article 10 - Eau 

10.1. Prélèvements et consommation 

L'eau, utilisée à des fins industrielles, sera prélevée dans le réseau collectif d'adduction d'eau. Le dispositif de 

prélèvement d'eau est muni d'un compteur volumétrique agréé. L'exploitant enregistre hebdomadairement l'état de ses 
consommations d'eau. 

Les consommations seront aussi limitées que possible par la mise en place de circuits fermés. Notamment, les pompes 

à vide seront équipées d'un système de recyclage partiel de l'eau. De même, les postes de lavage ou de traitement 

consommateurs d'eau disposeront de boucle de recyclage de l'eau consommée. 

10.2. Prévention des pollutions accidentelles 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de 
rétention dont le. Yolume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la: capacité du plus grand réservoir ; 

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés.



  

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des fluides. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de 

branchement, les points de rejet doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour et datés, notamment après 

chaque modification notable. Ils seront tenus à la disposition de l'Inspecteur des installations classées. 

10.3. Rejets dans les eaux superficielles 

Les eaux utilisées par les pompes à vide seront rejetées dans le réseau d'eaux pluviales et rejoindront leSeltzbach. 

Aucun autre rejet d'eaux industrielles ne rejoindra le milieu naturel. 

10.4. Rejets dans une station d'épuration collective 

Les rejets dans la station d'épuration collective urbaine devront satisfaire aux conditions fixées par la convention de 
déversement établie entre l'industriel et la collectivité. La part industrielle des rejets consiste essentiellement en : 

- les eaux résiduaires d'engobage après traitement (5,5 m3/j) : 

- les eaux résiduaires de la plâtrerie et autres eaux de lavage (environ 2 m3/semaine) ; 

- les eaux de refroidissement du four hydrocasing de la ligne UB3 (1,1 m3/j). 

Les effluents domestiques et une partie des eaux pluviales sont également rejetées dans le réseau communal. 

À la sortie de l'établissement, le rejet devra présenter les caractéristiques suivantes : 

-__ débit moyen journalier inférieur ou égal à 15 m3/j 

- débit moyen horaire inférieur ou égal à 1,5 m3/h 

- température inférieure à 30°C 

- pH compris entre 6,5 et 9 (NFT 90-008) 

De plus, en toutes circonstances, les effluents présenteront des concentrations moyennes inférieures aux valeurs limites 

définies ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

Demande chimique en oxygène (DCO) 300 mg/l NFT 90-101 

Matière en suspension (MES) 35 mg/l NFT 90-105 

Phosphore (P) 10 mg/l NET 90-023 

Hydrocarbures totaux 5 mg/l NFT 90-114 

Azote Kjeldahi 10 mg/l NET 90-110 

Phénois | 0,1 mg/l NFT 90-112         
  PRE 

% 

L'autre partie des: eaux pluviales est collectée de façon séparative et rejoint le milieu naturel. 
-



10.5. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales de ruissellement susceptibles d'être polluées seront collectées par un réseau distinct. 

Elles subiront un traitement approprié et ne pourront être rejetées (ou épandues) qu'après contrôle de leur qualité. 

Elles devront respecter les valeurs limites de concentration suivantes : 

- MES: 30 mg/l 

-  DCO :25 mg/l 

- _ Hydrocarbures totaux : 5 mg/l 

Article 11 - Bruit et vibrations 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le 

tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour la période 

les zones à émergence réglementée période allant de 7hà 22h, allant de 22 h à 7 h, ainsi que les 

(incluant le bruit de l’établissement) | sauf dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

De manière à assurer le respect des valeurs d’émergence admissible définies précédemment, les niveauxlimites de bruit 

ne doivent pas dépasser en limites de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes 

de la journée : 

  

  

      

PERIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 

PÉRIODES allant de 7 h à 22h, allant de 22 h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 55 dB(A) 50 dB{A)   
  

} B - CONTROLE DES REJETS 

Article 12 - Air 

Les conduits et cheminées d'évacuation des rejets atmosphériques seront équipés de dispositifs obturables et 

commodément accessibles permettant le prélèvement en discontinu et dans des conditions conformes aux normes 

françaises en vigueur, d'échantillons destinés à l'analyse. 

Les rejets de polluants à l'atmosphère issus des installations suivantes feront l'objet d'une surveillance : 

  

  

Nature de l'installation Paramètres Fréquence des mesures 

Cherninées des fours HCL HF, SO), NOx semestrielle 
  

Tüstallations de 
ce Les mn 0 poussières semestrielle 

dépoussiérages         
 



Article 13 - Eau 

Sans préjudice des contrôles prévus aux dispositions de la convention de rejet, l'exploitant réalisera, sur des 
échantillons représentatifs, les analyses des paramètres suivants aux fréquences indiquées : 

  

  

Situation du rejet Paramètres Fréquence 

débit, pH, 
température, DCO, 

MES, 
rejet vers le réseau Hydrocarbures et 

communal indice Phénols semestrielle         
  

|} Article 14 - 

Sans objet. 

Article 15 - Bruit 

Un contrôle de la situation acoustique sera effectué dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
arrêtée. 

Article 16 - 

Sans objet. 

7} C- TRANSMISSION DES RESULTATS 

Article 17 - Modalités 

L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées, dans le premier mois de chaque trimestre le 

récapitulatif des différents contrôles prévus précédemment dans son établissement. 

De plus, il adressera les résultats des contrôles des rejets d'eau, au Service chargé de la police des eaux (respectivement 

à la collectivité gestionnaire du réseau d'assainissement). 

Les résultats de tous ces contrôles seront commentés, en particulier les phases d'éventuels dépassements seront 

analysées dans le but de définir les mesures à prendre pour y remédier. 

He 4
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D - DISPOSITIONS RELATIVES À LA SECURITE 

Article 18 - Dispositions générales 

Afin d'en contrôler l'accès, l'établissement sera entouré d'une clôture efficace et résistante. Une surveillance de 
l'établissement sera assurée soit par un gardiennage soit par des rondes de surveillance ou par tout autre moyen 
présentant des garanties équivalentes. 

Article 19 - Définition des zones de dangers 

L'exploitant déterminera les zones de risque incendie et leszones de risque explosion de son établissement. Ces zones 

seront reportées sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Les zones à risque d'incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités de produits 

présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement. 

Les zones à risque d'explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible 

d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature des substances solides, 
liquides ou gazeuses mises en œuvre ou stockées. 

Article 20 - Conception générale de l'installation 

Les bâtiments, locaux, appareils seront conçus, disposés et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 

propagation d'un sinistre. 

En particulier, les mesures suivantes seront retenues : 

20.1. Règles de construction 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de résistance et de réaction au 

feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts ncombustibles; portes pare flamme...) adaptées aux risques 
encourus. 

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie devra pouvoir s'effectuer d'une manière efficace. 

L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement, les dispositions de 
commande seront reportées près des accès et devront être facilement repérables et aisément accessibles. 

Les salles ou postes de commande et de contrôle seront conçues de façon à ce que lors d'un accident, le personnel 
2 

puisse prendre en sécurité les mesures permettant d'organiser l'intervention nécessaire et de limiter l'ampleur du sinistre. 

20.2. Règles d'aménagement 

À l'intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entretenues en bon état et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixera les règles de circulation et de 
stationnement applicables à l'intérieur de son établissement. 

En particulier des aires de stationnement de capacité suffisante seront aménagées pour les véhicules en attente, en 

dehors des zones dangereuses.:
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Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par les services de secours qui devront pouvoir faire évoluer sans 
difficulté leurs engins. 

Les installations électriques seront conformes aux réglementations en vigueur. Elles seront entretenues en bon état et 
périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à l'article 55 du décret nO 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la 
protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques sera tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 
au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion est également 
applicable. 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants 
de circulation et de la foudre (conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines 
installations classées contre les effets de la foudre). 

20.3. Règles d'exploitation et consignes 

Toutes substances ou préparations dangereuses entrant ou sortant de l'établissement sont soumises aux prescriptions 
réglementaires d'étiquetage et d'emballage. Ces identifications devront être clairement apparentes. 

Les stockages vrac et les zones de stockages en fûts et conteneurs, les stockages de produits intermédiaires seront 
clairement identifiés avec des caractères lisibles et indélébiles. 

L'exploitant tiendra à jour la localisation précise et la nature des produits stockés, ainsi que l'information sur les 
quantités présentes. 

Dans les zones de risque incendie, les flammes à l'air libre et les appareils susceptibles de produire des étincelles seront 
interdits, hormis après délivrance d'un "permis de feu", signé par l'exploitant ou son représentant. 

L'exploitant établira les consignes d'exploitation des différentes installations présentes sur le site. Ces consignes 
fixeront le comportement à observer dans l'enceinte de l'usine par tout le personnel et les personnes présentes (visiteurs, 
personnels d'entreprises extérieures). 

L'exploitant s'assurera fréquemment de la bonne connaissance de ces consignes par son personnel, il s'assurera 
également que celles-ci ont bien été communiquées en tant que de besoin aux personnes extérieures venant à être 
présentes sur le site. 

En particulier : 

- les installations présentant le plus de risques d'incendie et d'explosion, auront des consignes écrites et/ou affichées. 
Celles-ci comporteront la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, 
en période d'arrêt ou lors de la remise en fonctionnement après des travaux de modification ou d'entretien : 

- les consignes de sécurité que le personnel doit respecter pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
l'évacuation et l'appel aux secours extérieurs seront affichées. 

Toutes ces consignes seront compatibles avec le Plan d'intervention des secours extérieursétabli conjointement avec 
la Direction départementale des services d'incendie et de secours. 

Le personnel sera. formé à l'utilisation des équipements qui lui sont confiés et des matériels de lutte contre l'incendie. 
Des exercices périodiques mettant en œuvre, les observations auxquelles ils pourront avoir donné lieu seront consignées 
sur un registre spécial tenu'à la disposition de l'inspection des installations classées.
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Article 21 - Sécurité incendie 

21.1. Détection et alarme 

Les locaux comportant des risques d'incendie ou d'explosion seront équipés d'un réseau permettant la détection précoce 
d'un incendie, d'une atmosphère explosible ou d'une fuite de gaz. 

» 

Tout déclenchement du réseau de détection entraînera une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un 
point spécialisé à l'intérieur de l'établissement (PC, poste de garde...) ou à l'extérieur (société de gardiennage..). 

21.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation sera pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux réglementations en 
vigueur, et entretenus en bon état de fonctionnement, en particulier : 

- d'un réseau d'extinction automatique adapté aux caractéristiques des produits stockés ; 

d'extincteurs répartis judicieusement à l'intérieur des locaux ; 

d'un réseau d'eau incendie maillé ou d'une réserve d'eau permettant d'alimenter avec un débit suffisant des poteaux 
d'incendie normalisés, des robinets d'incendie armés des prises d'eau ou de tous autres matériels fixes ou mobiles 
situés à l'extérieur des bâtiments. 

- d'une réserve de sable meuble et sec et de pelles. 

L'ensemble du réseau devra pouvoir fonctionner normalement en période de gel. De plus, tous les équipements ainsi 
que les organes de mise en sécurité des installations comme les vannes de coupure des différents fluides (électricité, 
gaz...) seront bien repérés et facilement accessibles. 

Une plate-forme d’aspiration est aménagée près du Seltzbach. 

21.3. Plan d'intervention 

L'exploitant établira un plan d'intervention précisant notamment l'organisation, les effectifs affectés, le nombre, la 

nature et l'implantation des moyens de lutte contre un sinistre répartis dans l'établissement, les moyens de liaison avec 

les Services d'incendie et de secours. 

III — PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Article 22 - Distribution de liquides inflammables de la 2ème catégorie 

22.1. Règles d'implantation 

L'implantation des installations visées par le présent arrêté sera interdite en sous-sol, c'est-à-dire en dessous du niveau 

dit de référence, sauf arrêté particulier pris en vertu de l'article 30 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l'air libre et desservant la construction utilisable par les 

engins des services publics de secours et de lutte contre l'incendie. S'il y a deux accès par des voies situées à des 

niveaux différents, le niveau de référence sera déterminé par la voie la plus basse. 

Les installations #isées par le présent arrêté qui ne sont pas situées en plein air seront ventilées de manière efficace.
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Les installations placées dans un local partiellement ou totalement clos devront présenter des éléments de construction 
et de revêtement ayant les caractéristiques de comportement et de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux classés en catégorie MO ; 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 

- plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 

-_ portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure et munies d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique ; 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré 1/2 heure. 

Les installations de distribution situées dans un local partiellement ou totalement clos seront équipées au moins de deux 

portes coupe-feu de degré 2 heures à fermeture permanente ou comprenant un dispositif ferme-porte automatique ; ces 

portes seront munies d'un système d'ouverture anti-panique visant, d'une part, à éviter la propagation des effets du 
sinistre éventuel et, d'autre part, à assurer l'évacuation rapide des personnes. 

Ces portes d'une largeur minimale de 0,80 m seront situées en des endroits tels que leur efficacité et leur accessibilité 

soient maximales au regard des risques potentiels ; leur accès sera maintenu dégagé sur une largeur minimale de 5 m 
de part et d'autre de l'axe médian des portes. 

22.2. Appareils de distribution 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de 
pompage, de dégazage, etc...) devra être en matériaux de catégorie MO ou M1 au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié 

portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution devront être ventilées de manière à ne permettre 

aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent êtreimplantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté 

devra constituer un compartiment distinct de la partie où interviendront les liquides inflammables. 

Ce compartiment devra être séparé de la partie où les liquides inflammables seront présents par une cloison étanche 

aux vapeurs d'hydrocarbures ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre 
inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbures. 

Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen 

d'ilots de 0,15 m de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. Les appareils de distribution seront installés et équipés 

de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage soit écarté. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation sera équipée d'un 

dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du 
distributeur. 

Le débit de la pompe sera interrompu automatiquement au bout de 3 mn à partir du début de livraison du liquide, 
exception faite toutefois des installations dont l'accès est réservé aux personnes spécialement formées à cet effet. 

Le flexible de distribution devra être conforme à la norme NF T 47 255 ; il sera entretenu en bon état de 
fonctionnement'et t remplacé au plus tard 6 ans après sa date de fabrication. Le distributeur sera conçu de manière à ce 
que le flexible ne‘traîne à aucun moment sur le sol.
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Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total du débit lorsque le récepteur 
est plein. 

22.35. Prévention de la pollution des eaux 

L'aire de distribution est constituée par la partie accessible à la circulation des véhicules du rectangle englobant les 
zones situées à moins de 3 m de la paroi des appareils de distribution. Elle doit être étanche aux produits susceptibles 
d'y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le milieu naturel, être traités au moyen d'un décanteur- 
séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur sera conçu et 
dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 1 par heure, par m? de l'aire considérée, sans entraînement de 
liquides inflammables. 

Un dispositif de collecte indépendant sera prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels que les eaux de 
lavage, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire de distribution. Ce dispositif sera 
nettoyé aussi souvent que cela s'avérera nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. 

La partie de l'aire de distribution qui est protégée des intempéries par un auvent pourra être affectée du coefficient 0,5 
pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul du dispositif décanteur-séparateur. 

Toute installation de distribution de liquides inflammables devra être pourvue en produits fixants ou en produits 
absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits seront 
stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens 
nécessaires à leur mise en œuvre. | 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle, les bouches d'égout, ainsi que les caniveaux non reliés au 
séparateur seront situés à une distance minimale de 5 m de la paroi des appareils de distribution. 

22.4. Distances d'éloignement 

Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois d'appareils de 
distribution, devront être observées : 

- 15 m des issues d'un établissement recevant du public ; 

- 10 m d'un immeuble habité ou occupé par des tiers ou d'une installation présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion ; - 

- 5 m des issues et ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation : 

- 5 m des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant être ramenée à 1,5 m 
sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures. 

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 m, mesurée horizontalement, devra être observée entre 
l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. 

22.5. Prescriptions incendie 

L'installation sera dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et au moins protégée comme suit: 

- pour chaque îlot de distribution : 1 extincteur homologué 233 B ; 

- pour l'aire de:distribution : 1 bac de 100 I d'agent fixant ou neutralisant incombustible avec pelle et couvercle, 
1 couverture’spéciale anti-feu ;
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- à proximité des bouches d'emplissage des réservoirs : 1 bac de 100 1 d'agent fixant ou neutralisant incombustible 
avec pelle et couvercle ; 

- pour le tableau électrique : 1 extincteur à gaz carbonique (2 kg). 

Les moyens de lutte contre l'incendie prescrits ci-dessus pourront être remplacés par des dispositifs automatiques 
d'extinction présentant une efficacité au moins équivalente. Ce type de dispositifs est obligatoire pour les installations 
fonctionnant en libre-service sans surveillance. 

Ces dispositifs seront adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant et correctement répartis. Ils seront régulièrement 
entretenus par un technicien compétent. Les rapports d'entretien seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Une commande de mise en œuvre manuelle doublera le dispositif de déclenchement automatique de la défense fixe 
contre l'incendie. Cette commande sera installée en dehors de l'aire de distribution en un endroit accessible au préposé 
éventuel à l'exploitation, ainsi qu'à toute autre personne. 

Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes 
et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concemneront notamment l'interdiction de fumer et d'approcher 
un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur. Le préposé à l'exploitation doit 
pouvoir à tout instant rappeler aux usagers les consignes de sécurité et la conduite à tenir en cas de danger ou 
d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs haut-parleurs. 

22.6. Matériel électrique et installation 

Sous réserve des impératifs techniques qui pourront résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, 
et qui auront été spécifiés dans la déclaration, les installations fixes de transfert de liquides inflammables, ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles, ainsi qu'à une prise de terre unique. La 
continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera 
inférieure à 10 ohms. 

L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse 
manoeuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique, à l'exception des 
systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de 
la distribution du carburant. 

La commande de ce dispositif sera placée en un endroit facilement accessible à tout moment au préposé responsable 
de l'exploitation de l'installation. 

Article 23 : Dépôt de liquides inflammables de la 2ème catégorie 

23.1. Implantation 

Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées par la circulaire du 17 juillet 1973, la circulaire et 
l'instruction du 17 avril 1975 relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 
inflammables. 

Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès sera convenablement 
interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des tiers ou d'un 
emplacement renfermant des matières combustibles, il en sera séparé par un mur en matériaux incombustibles coupe- 
feu de degré 2 heüres, d'une häuteur minimale de 2 mètres.
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Si des bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera surmonté d'un auvent incombustible et mre-flammes de degré 
1 heure, sur une largeur de 3 m en projection horizontale à partir du mur séparatif. 

Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d'un seul niveau et de plain-pied, les éléments de construction du 
bâtiment présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible. 

Le local sera convenablement ventilé et les portes pare-flammes de degré 1/2 heure s'ouvriront vers l'extérieur. 

Si le dépôt est situé dans un bâtiment à usage multiple, éventuellement surmonté d'étages, les éléments de construction. 
du local du dépôt, qui sera installé au rez-de-chaussée ou en sous-sol, présenteront les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré 1/2 heure ; 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré 1/2 heure. 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront permettre le passage facile des emballages. Ce local ne commandera 
ni un escalier, ni un dégagement quelconque. 

Ce local sera largement ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en résulter d'incommodité, de gêne 
ou de danger pour des tiers. 

Si le dépôt est installé dans un bâtiment à usage multiple, habité ou occupé, il ne devra pas être placé directement sous 
un étage habité, sauf s'il s'agit de liquides inflammables de 2ème catégorie ou de liquides peu inflammables. 

Les réservoirs fixes métalliques devront être conformes à la norme NF M88 512 et, sauf impossibilité matérielle due 
au site, être construits en atelier. 

23.2. Équipements des réservoirs 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux 
ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des 
tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant 
ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d'absence de 
fragilité. Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide 
contenu ; Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une perforation 
de la paroi du réservoir. En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé 
par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

I appartiendra à l'utilisateur ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, 
que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement.
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Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice comportera 
un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, 
correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. En dehors des 
opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage devra être fermé par un 
obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage ou de vidange 
des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et accessibles ou bien ils devront être protégés par une gaine 
étanche, de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage 
s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon apparente, la 
capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. | 

S1 plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une section au moins 
égale à la somme de celles des canalisations de remplissage ; La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs 
de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

  

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la moitié 
de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et en comportant ni vanne, ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, 
avoir une direction ascendante et comporter un minimum decoudes.Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un 
lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne 
présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

23.3. Protection contre l'incendie 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement inférieure à 10 
ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle. 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer 
: d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt, ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de 
rétention. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des fuels lourds est interdit. On 
devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins : 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 1/mn par mètre de circonférence du plus gros réservoir du dépôt. 

- ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant 1 h 30. 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable sur les fuites 
et égouttures éventuelles. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné périodiquement à cette 
lutte. 27



23.4. Exploitation et entretien du dépôt 

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une consigne écrite devra 
indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon à prévenir le préposé 
responsable. 

Cette consigne sera affichée en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt. La protection des réservoirs, 
accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra être assurée en permanence. 

Article 24 -[nstallation de compression d'air 

24.1. Bâtiments 

Les locaux constituant les postes de compression seront construits en matériaux solides permettant une bonne isolation 
phonique. Ils ne comporteront pas d'étage. Une ventilation des locaux sera assurée en permanence. 

Tout stockage de matières inflammables sera interdit. De même, le local ne comportera aucune canalisation pouvant 
contenir une matière inflammable. 

  

24.2. Mesures préventives 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression 
de gaz. 

Les compresseurs seront équipés de filtres pour empêcher la pénétration de poussière. Les filtres seront maintenus en 
bon état de propreté. Les compresseurs refroidis par des circuits d'eau seront munis d'un dispositif permettant de 
contrôler la circulation de l'eau et d'empêcher la mise en marche si l'alimentation en eau est insuffisante. 

Les ateliers seront largement ventilés par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux 
détonant dans les locaux. Ils ne pourront donc être installés dans un sous-sol. La ventilation se fera de façon que le 
voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les émanations. 

Le sol des ateliers sera imperméable et présentera une pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter 
toute stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mêtre au moins à partir du soi. 

Les ateliers ne devront avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières 
combustibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques. 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans un local de compression que dans 
des récipients métalliques fermés ou dans des niches maçonnées avec porte. Les déchets résultant des opérations de 
graissage et de nettoyage devront être stockés dans des boîtes métalliques closes qui devront être régulièrement vidées. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à 
incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est 
interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses". Les conducteurs 
seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de cntrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

#4
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L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 
de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.0. - N.C. du 
30 avril 1980). 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non 
susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que "appareillage étanche aux gaz, appareillages à contacts baignant 
dans l'huile", etc. 

Dans ce cas une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être 
demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le 
courant où par tout organisme officiellement qualifié. 

Les ateliers seront construits en matériaux incombustibles, couverts d'une toiture légère et non surmonté d'étages. Ils 
ne commanderont aucun dégagement. Les portes d'accès s'ouvriront vers l’extérieur et seront normalement maintenues 
fermées. Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en 
caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction 
préfectorale. 

IV - DIVERS 

Article 25 — Publicité 

Conformément à l’article 21 du décret du 21 septembre 1977 modifié, un extrait du présent arrêté énumérant les 
conditions auxquelles l’autorisation est accordée et faisant connaître qu’une copie en est déposée aux archives de la 
mairie de SELTZ et mise à la disposition de tout intéressé, sera affichée dans ladite mairie. Un extrait semblable sera 
inséré aux frais du permissionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux. 

Article 26 — Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions de présent arrêté seront à la charge de la société BISCH SNC 

Article 27 — Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 28 — Sanctions 

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application du chapitre IV du titre ICT du 
Livre V du Code de l’Environnement.
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Article 29 - Exécution - Ampliation 

Le Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin, 

Le maire de SELTZ, 

Les inspecteurs des installations classées de la DRIRE, 

La gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à la société 
SELTZ. 

      

  

LE PRÉFET, 

Pour te Préfet 
Secrétaire Général 

Dour ampiation 

e Secrétaire Généré 
à 

dioint administratif 

| 
BAIOHEL LAFOF 

Délai et voie de recours 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de STRASBOURG dans 
un délai de 2 mois; à compter de la notification, par le demandeur, ou dans un délai de 4 ans à compter de la publication 
où de }? affichagé des présentes décisions par des tiers ou les communes intéressées (article L 514-6 du Code de 
l° Environnement). . 

+


